
Dégageons Borne-Macron et leur réforme ! 

La vraie démocratie est dans la rue ! 
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À 9 voix près, la 
censure n’a pas été votée. 
Ces 9 voix montrent le 

faible soutien dont dispose le gouvernement dans son 
Assemblée, élue au scrutin majoritaire avec 12% des 
inscrit·e·s au premier tour... « 49.3 », « 47.1 », motion 
de censure, l’illégitimité de Macron, de son 
gouvernement et de la Ve République sont totales. 

Il faut en finir. Mais Macron a choisi la 
confrontation avec le mouvement ouvrier, ses 
organisations, ses droits 
démocratiques. L’intervention 
du monarque sur TF1 et 
France 2, ce mercredi, à 13 
heures, exemple parfait de sa 
suffisance bornée et de son 
mépris de classe, comme la 
répression policière, utilisée 
pleinement depuis le 49.3, et 
les nombreuses arrestations de 
jeunes, en sont le symbole. 
Ainsi, au cours des trois 
premières nuits de confron-
tation, ne sont-ce pas moins 
de 425 personnes qui ont été 
placées en garde à vue rien 
qu’à Paris (il y en a eu 
également à Angers)...  

Brutalité et illégitimité du pouvoir  
L’indignation suscitée par le recours au 49.3 donne 

un second souffle à la mobilisation. Les secteurs déjà 
mobilisés sont confortés dans leurs actions : 
débrayages dans le privé, grèves des éboueurs, dans 
différents secteurs de l’énergie (hydroélectrique, 
centrales nucléaires, dépôts pétroliers et raffineries), 
grève dans les transports, dans l’éducation… De 
manière complémentaire, de nombreux blocages ont 
lieu dans les villes, ainsi que des manifestations 
spontanées quotidiennes. 

Et depuis le rejet des motions de censure, 
l’illégitimité et la brutalité du pouvoir apparaissent 
plus flagrants encore. On a vu Borne savourer sa 
victoire dans l’Hémicycle, puis annoncer qu’elle 
saisissait elle-même le Conseil constitutionnel. Ainsi, 
après avoir nié la rue et la démocratie sociale, elle 
s’avise (un peu tard) que sa réforme pourrait n’être pas 
conforme… à la Constitution du 4/10/1958 qui sert 
pourtant ses intérêts et ceux de ses amis depuis... 64 
ans (et qu’il faudrait donc mettre à la retraite !) 

Amplifier la grève 

Pour gagner, la seule réponse possible reste plus que 
jamais celle de la rue, d’une intensification de la 
mobilisation, avec la construction de la grève de 
masse ce jeudi 23 mars, mais aussi par l’élargissement 
de la grève reconductible. 

La vraie démocratie est bien dans la mobilisation, en 
renforçant les AG et en multipliant les assemblées 
populaires. La manifestation de jeudi doit être encore 
plus massive que la précédente, montrer la 

détermination populaire pour gagner. 

Les organisations du mouvement ouvrier, 
du mouvement social – syndicats, 
associations, partis – doivent contribuer à 
construire une alternative sociale et 
écologiste au système et discuter d’une 
plateforme de revendications à opposer à ce 
pouvoir : pour le retrait de la contre-
réforme, mais aussi le retour de la retraite à 
60 ans, pour des augmentations de salaires, 
pour une transition écologique, des moyens 
pour l’éducation et les hôpitaux, pour 
l’assurance chômage, le retrait total de la loi 
Darmanin (même découpée en tranches !) 
etc. Les réunions publiques et débats 
unitaires doivent se multiplier pour en 
discuter. 

Décider par nous-mêmes et pour nous-mêmes 

L’aspect totalement antidémocratique de la Ve 
République apparaît à une échelle de masse. Qui doit 
décider ? Une assemblée constituante sur les cendres 
de la Ve République est une nécessité pour choisir les 
priorités d’une organisation sociale au service de la 
majorité de la population et pour faire émerger une 
société débarrassée du capitalisme : le monde du 
travail et toutes celles et ceux qui font tourner la 
société doivent donc pouvoir décider de sa bonne 
marche et s’auto-organiser en conséquence. 

L’ampleur de la mobilisation a remis en évidence la 
lutte acharnée qui existe entre les classes sociales, et la 
possibilité d’un recours de la bourgeoisie à une 
solution autoritaire ne peut être écartée. Cela renforce 
la nécessité de la construction d’un front unique le 
plus large possible sur un programme clair. Pour tout 
cela, le NPA propose que toutes les organisations du 
mouvement ouvrier et du mouvement social se 
réunissent dans les prochains jours. 

NOS VIES VALENT PLUS QUE LEURS PROFITS !  



Les échos du P’tit  Anjou Rouge, d’Angers et d’ailleurs – 23 mars 2023

 

Du vendredi 24 au dimanche 26 mars, une grande 
mobilisation a lieu dans le Poitou pour la défense de l’eau à 
l’appel de Bassines Non Merci et des Soulèvements de la 
Terre. Et ce, alors que la préfète des Deux-Sèvres aux ordres 
de Darmanin interdit la manifestation, multiplie les décrets 
liberticides et met en place un véritable état de siège ! 

Le 24 sera marqué par une arrivée de tracteurs de toute la 
France et, le soir, par un Forum international sur la défense 
de l’eau avec des délégations de différents pays et 
continents. Le 25 à 10h, commencera la manifestation et, le 
soir, se tiendront des concerts, banquets et festivités à 
Melle (79500). Le 26, il y aura des assemblées, tables 
rondes, cantines, balades naturalistes, concerts … 
 

Contre les méga-bassines,  

avec Philippe Poutou et Christine Poupin,  

le NPA mobilisé ce week-end dans le Poitou 

En plein mouvement social et alors que la crise 
politique est de plus en plus importante, une nouvelle 
grande mobilisation a lieu contre les méga-bassines en cette 
fin mars. Depuis la manifestation de Sainte-Soline fin 
octobre, la lutte contre l’accaparement de l’eau par l’agro-
business a pris une ampleur nationale et mondiale.  

Après Sainte-Soline, la répression n’a cessé de 
continuer : contre des manifestant·e·s pris au hasard et qui 
ont écopé de lourdes peines ; contre Julien Le Guet, porte-
parole de « Bassines, non merci ! », qui a été mis sur 
écoute, suivi par un mouchard et convoqué par la 
gendarmerie puis déféré devant le tribunal de Niort qui a 
décidé de lui interdire de se rendre sur les communes de 
Sainte-Soline et de Mauzé-sur-le-Mignon. 

Le NPA dénonce depuis le début les projets 
dévastateurs que sont les méga-bassines. Nous dénonçons 
également la répression à l’œuvre. C’est pourquoi nous 
serons à nouveau présent·e·s, notamment à la manifestation 
de ce samedi 25 mars, avec deux de nos porte-parole, 
Christine Poupin et Philippe Poutou. Cette mobilisation 
doit permettre de renforcer la crise politique et 
l’affaiblissement du pouvoir. 

Pour une agriculture paysanne et biologique, pour 
que l’eau reste un bien commun, pour la liberté de 

manifester : no bassaran ! 

 

Biopole : stop à la répression !  

Solidarité avec les grévistes ! 
En soutien au syndicaliste FO de Biopôle convoqué en 

référé, suite à une plainte du maire d’Angers, près de 300 
syndicalistes FO, CGT, UNSA, Solidaires, FSU et CFDT 
se sont massé·e·s devant le palais de justice d’Angers, 
mardi 21 mars à partir de 16h. Les slogans lancés, 
« Macron démission ! » et « Macron-Verchère même 
combat ! », traduisaient bien la colère devant l’attitude du 
maire de paille de Béchu, qui depuis des mois refuse 
d’entendre parler de la moindre augmentation salariale à la 
hauteur de l’inflation et mène les syndicats en bateau, qui 
maintient le gel d’une centaine de postes pour Angers, 
l’agglo (ALM) et le CCAS, et qui traîne en justice un agent 
territorial censé « payer » pour tous les grévistes de 
Biopole. Le même Verchère rend ces derniers responsables 
de l’accumulation toujours plus grande des sacs poubelle 
en ville, alors qu’il en est le seul responsable et prend la 
population en otage sanitaire pour casser la grève. Ça 
suffit ! La mairie doit respecter le droit de grève et 
satisfaire les revendications de ses agents ! 

Le NPA49 affirme son soutien complet à la lutte des 

agent·e·s. Augmentations des salaires ! Retrait de la 

“réforme” des retraites ! 
 

  

NOS VIES VALENT PLUS  

QUE LEURS PROFITS ! 

ANTICAPITALISME ! 

ECOSOCIALISME ! 

BLOG DU NPA 49 :   http://npa49.fr/ 
Facebook :  www.facebook.com/npa49 
Contact :      npa49@yahoo.fr 
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